
Comprendre le cycle de l’azote et sa mobilisation par les plantes.
Maîtriser la règlementation et les risques environnementaux liés à la
fertilisation azotée.
Etre capable de réaliser son plan de fumure et d’en vérifier la
cohérence.
Prendre du recul sur ses pratiques de fertilisation.

.

J1 : Jeudi 6 Février
J2 : Jeudi 20 Février

1,5 jours soit 10,5 heures

La Roche sur Yon 

FORMATION - 1,5jours

POUR QUI ?
Individuel·s, associé·es

OBJECTIFS

PRE-REQUIS ?
Avoir un compte FertiAdage

 (abonnement de 85€, compris dans
l’adhésion au GRAPEA)

Votre inscription vous engage. En cas
d’imprévu, merci de nous le signaler le

plus rapidement possible.

Réaliser soi-même 

son plan de fumure

Tarifs : nous contacter
pour plus d’informations



Modalités d’évaluation 

Fiche d’autoévaluation
Bilan oral

infos pratiques

Pensez à apporter a minima :
Votre parcellaire

Les données sur vos
cheptels et fertilisants
Votre assolement 2025
Vos rendements 2024

Votre cahier
d’enregistrement 2024

Vos identifiants
FertiAdage

@G
RA

PE
A

Démarche pédagogique

Apports théoriques 
Exercices pratiques sur 
le logiciel FertiAdage

Renseignements et inscriptions

Emilie ROSSELIN, 06 03 80 45 89
emilie.rosselin@civam.org

GRAPEA 85, 21 Boulevard Réaumur 85 000 La Roche-sur-Yon

Journée financée par :

Intervenante

Emilie ROSSELIN, animatrice au GRAPEA

Programme du J1 (9h30 - 17h30)

Approche théorique : 
Cycle de l’azote
Contexte règlementaire
Qualité de l’eau en Vendée
Eléments de raisonnement de
la fertilisation azotée 
Documents et supports pour
réaliser son plan de fumure 

Approche à la mise en pratique :
Prise en main du logiciel Ferti-
Adage. 
Enregistrement du réalisé 2024
Démarrage du plan de fumure
2025 

Approche théorique : rappels sur les
points clés de la règlementation et
questions suite J1

Mise en pratique :
Finalisation et contrôle de
cohérence du plan de fumure
2025
Aide à la télédéclaration.

Bilan de la formation : appréciation,
besoins complémentaires éventuels

Programme du J2 (14h - 17h30)

mailto:tiphaine.terres@civam.org

